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A b so l u t io n , terme de D r o it ,  eft un jugement par 

lequel un accufé eft déclaré innocent , & comme tel 
préfervé de la peine que les lois infligent pour le crime 
ou  délit dont il étoit accufé.

Chez les Romains la maniéré ordinaire de prononcer 
le  jugement étoit telle : la caufe étant plaidée de part 
&  d’autre, Thuillier crioit: dixerunt , com m e s’il eût 
d it, les parties ont dit ce qu’elles avoient à dire', alors 
on donnoit à chacun des juges trois petites boules, dont 
l ’une étoit marquée de la lettre A  , pour Vabfolution ; 
une autre de la lettre C ,  pour la condamnation ; & la 
troiiiem e, des lettres N L  , non liquet , la chofe n’eft 
pas claire, pour requérir le délai de la fentence. Selon 
que le plus grand nombre des fuffrages tomboit fur Tu
ne ou lur l’autre de ces marques, l’accufé étoit abfous 
ou condam né, & c  s’il étoit abfous, le préteur le ren- 
voyo it, en dilant videtur non fe c ijfe ; & s’il n’étoit pas 
abfous, le préteur difoit jure videtur fe c ijfe .

S ’il y avoit autant de voix pour Tabfoudre que pour 
le  condamner, il étoit abfous . On fuppofe que cette 
procédure eft fondée fur la loi naturelle. T e l eft le fen- 
timent de Faber fur la i 2 f e loi , de div. reg. ju r .  de 
C icéron , pro C luentio; de Quintilien, declam. 264. de 
Strabon, lib. I X .  &c.

Dans Athènes la chofe fe pratiquoit autrement : les 
caufes en matière criminelle, étoient portées devant le 
tribunal des héliaftes, juges ainii nommés d’H'Aot, le fo- 
le i l  ; parce qu’ils tenoient leurs aiTemblées dans un lieu 
découvert. Ils s’affembloient fur la convocation des thef- 
mothetes au nombre de mil le,  & quelquefois de quinze 
cénts, & donnoient leur fuffrage de la manière fuivan- 
te . 11 y avoit une forte de vailfeau fur lequel étoit un 
tiiTu d’ofier, & par-dellus deux urnes, Tune de cuivre 
& l’autre de bois : au couvercle de ces urnes étoit une 
fente garnie d’un quarré lo n g , qui large par le haut, fe 
retrécilfoit par le bas, com m e nous' le voyons à quel
ques troncs anciens dans les églifes : Tune de bois nom 
m ée lo/vot , étoit celle où les juges jettoient les fuffra- 
ges de la condamnation de Taccufé ; celle de cuivre, 
nom m ée »*»«{ , recevoit les fuffrages portés par Vabfolu
tion . Avant le jugement on diftribuoit à chacun de ces 
m ’agiftrats deux pièces de cuivre, Tune pleine & l’autre 
percée: la première pour abfoudrc, l’autre pour condam
ner; & Ton décidoit à, la pluralité des pièces qui fe 
trouvoient dans Tune ou l’autre des urnes.

A bso lutio n , dans le D roit C anon , eft un a ile  ju
ridique par lequel le prêtre, com m e juge, & en vertu 
du pouvoir qui lui eft donné par Jefus-Chrift , remet 
les péchés à ceux qui après la confeflïon paroiflent a- 
voir les difpoiitions requifes,

Les Catholiques Romains regardent Vabfolution com 
m e une partie du facrement de Pénitence : le concile 
de Trente, fe]}'. X IV . cap. iij. & celui de Florence dans 
le  decret ad Armenos, fait confifter la principale partie 
efTentielIe ou la forme de ce facrement, dans ces paro
les de Vabfolution : je vous abfous de vos péchés ; ego 
te  abfolvo à peccatis t u is .

La formule d’dbfolutic.n eft abfolue dans TEglife R o- 
ma;ne, & déprécatoire dans TEglife Greque , & cette 
derniere forme a été en ufage dans TEglife d’Occident 
jufqu’au xiij. iîecle. Arcudius prétend à la vérité que 
chez les Grecs elle eft abfolue, & qu’elle conlifte dans 
ces paroles, mea mediocritas habet te venia donatum ; 
mais les exemples qu’il produit, ou ne font pas des for
mules (Vabfolution, ou font feulement des formules (Vab

folution  de l’excommunication, & non pas de Vabfolu
tion  facramentale.

Les Proteftans prétendent qu’elle eft déclaratoire & 
qu’elle n’influe en rien dans la rémiflîon des péchés : 
d ’où ils concluent que le prêtre en donant Vabfolution, 
ne fait autre chofe que déclarer au pénitent que Dieu 
lui a remis les péchés, & non pas les lui remettre lui-/ 
m êm e en vertu du pouvoir qu’il a reçu de Jefus:Chriftl 
Mais cette doétrine eft contraire à celle de Jefus-Chrift, 
qui dit en S. Jean, ch. xx. verf. 23. C e u x  dont vous 
aurez remis les p èches , leurs péchés leur feront rem is. 
Auflî le Concile de T ren te , feff. X IV . can. j v .  l’a-t-il 
condamnée comme hérétique.

Abfolution lignifie allez fouvent une fentence qui dé-

----------------------- --------------------------------------

( 1 )  L e s  a b f o r b a n t s  é t o i e n t  p r e f q u e  i n c o n n u s  a u x  a n c i e n s .  E lm en titts  a  

é t é  l e  p r é m i e r  q u i  s ’ e n  e f t  i e r v i  e n  p l u f i e u r s  m a l a d i e s ,  &  q u i  e n  a  f a i t  

d e s  e i o g e s .  S a  m é t h o d e  a  é t é  f u i v i e  p a r  Dackentus&c S y lv iu s ;  l e s  a u t r e s  

a u r h e u r s  q u i  o n t  l o u é  l a  v e r t u  d e  c e s  r é m e d e s ,  f e  c o p i è r e n t  l e s  u n s  l e s  

a u t r e s  :  C e p e n d a n t  r i e n  n ’ e f t  p l u s  i n u t i l e  d a n s  l a  m é d e c i n e  .  C e s  t e r 

res iniipides,  o u  c e s  C h a u x  s ’ u n i f i e n t  à t o u t e s  f o r t e s  de l i q u i d e s ,  &  il

AB S
lie & releve une perfonne de l’excommunication qu’elr 
le avoit encourue. Voyez E xcom m unication .

L ’abfolution dans ce fens eft également en ufage dans 
TEglife Catholique & chez les Proteftans. Dans TEgli
fe réformée d’ Ecoffe , fi T excommunié fait paraître 
des lignes réels d’un pieux repentir, & fi en fe préfen- 
tant ou prefbytere ( c’eft-à-dire à l’aflemblée des anciens) 
on lui accorde un billet d’aflùrance pour fon abfolution, 
il eft alors préfenté à l ’alfemblée pour confelfer fon pé
ché . 11 manifefte fon repentir autant de fois que le pres
bytère le juge convenable; & quand Talfemblée eft fa- 
tisfaite de fa pénitence , le miniftre adrelfe fa priere à 
Jefus-Chrift, le conjurant d’agréer cet homme , de par
donner fa défobéilTance, & c .  lui qui a inftitué la loi de 
l’excommunication ( c’eft-à-dire de lier & délier les pé
chés des hommes fur la terre) avec promeiTe de ratifier 
les fentences qui font juftes. Cela fait, il prononce fon  
abfolution, par laquelle fa première fentence eft abolie, 
& le pécheur reçu de nouveau à la com m union. (G ) 

A b so l u t io n , en D roit Canonique, fe prend enco
re dans un fens différent , & lignifie la levée des cenfu- 
res . L 'abfolution accordée à l’ effet de relever quel
qu’un de l’excommunication eft de deux fortes , Tune 
abfolue & fans réferve, l’autre reftrainte & fous réfer- 
ve: celle-ci eft encore de deux fortes; Tune qu’ou ap
pelle ad effeélum , ou limplement abfolution des cenfu- 
r e s , T autre appellée a dca utelam .

La première , c ’eft-à-dire Vabfolution ad effeElum , 
eft de ftyle dans les fignatures de la cour de Rom e dont 
elle fait la clôture, & a T effet de rendre l’impétrant 
capable de joiiir de la conceflîon apoftolique, l’excom 
munication tenant toùjours quant à fes autres effets.

L 'abfolution ad cautelam  eft une efpece (Vabfolution 
provifoire qu’accorde à Tappellant d’une fentence d’ex
communication , le juge devant qui l’appel eft porté, à 
l ’effet de le rendre capable d’ être en jugement pour 
pourfuivre fon appel ; ce qu’il ne pouvoit pas faire étant 
fous l’anathème de l’excommunication qui Ta féparé de 
TEglife: elle ne s’accorde à Tappellant qu’après qu’il a 
promis avec ferment qu’il exécutera le jugement qui in
terviendra fur l’appel.

L 'abfolution à f e v i s , en terme de Chancellerie Ro
m aine, eft la levée d’une irrégularité ou fufpenfe en
courue par un eccléfiaftique, pour avoir aflïfté à un ju
gement, ou une exécution de mort ou de mutilation.
(H )

O n donne encore le nom  à'abfolution à une priere 
qu’on fait à la fin de chaque noéïurne & des heures ca
noniales : on le donne auflî aux prières pour les m orts. 
( G ) .

A B S O L U T O I R E , adj. terme de D r o it , fe dit d’un 
jugement qui prononce Tabfolution d’un accufé. Voyez. 
A bsolution  . ( H )

* A B S O R B A N T , adj. Il y a des vaiifeaux abforbans 
par-tout où il y a des arteres exhalantes. C ’eft par les po
res abforbans. de l’épiderme que paifent l’eau des bains, le 
mercure ; & rien n’eft plus Gertain en Anatomie, que les 
arteres exhalantes & les veines abforhantes. L es vaiffeaux 
labiées abforbent le chyle , &c.

Il ne ferait pas inutile de rechercher le méchanifme 
par lequel fe fait Tabforption. Eft-ce par abforption, ou  
par application ou adhéfion des parties, que fe communi
quent certaines maladies, com m e la gale, les dartres, & c .

A b so r b a n s , remedes dont la vertu principale eft de 
fe charger des humeurs furabondantes contenues dans Te- 
ftomac, ou même dans les inteftins lorfqu’ils y parvien
nent, mêlés avec le chyle: les abforbans peuvent s’appli
quer auflî extérieurement quand il eft queftion de delfé- 
cher une plaie ou un ulcéré .

On met au nombre des abforbans les coquillages p ilés, 
les os delféchés & brûlés, les craies, les terres, & autres 
médicamens de cette efpece.

Les abforbans font principalement indiqués, lorfque 
les humeurs furabondantes font d’une nature acide : rien 
en effet n’eft plus capable d’émoufler les pointes des aci
des , & d’en diminuer la mauvaife qualité, qu’un mélan
ge avec une matière qui s’en charge, & qui étant pour l’or
dinaire des alkalis, fixes, en fait des fels neutres. (1 )

La
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e n  r e f u l t e  u n  c o r p s  p e l a n t  8 c  f a n s  f o r c e ,  q u ' i l  f a u t  ô t e r  p a r  d e s  n o u 

v e a u x  e f f o r t s  d e  l a  m e d e c i n e ;  I l  f a u t  e m p l o y e r  l e s  p u r g a t i o n s  p o u r  d é 

l i v r e r  l e s  p r e m i è r e s  v o y e s  d e  l ' i n u t i l e  p o i d s  d ’ u n  t e l  r e t u e d e  . E n  e f f e t  

l e s  a c i d e s  d a n s  n o t r e  c o r p s  f é l o n  l a  d o f t r i n e  d e  M o n f i e u r  W a n f v i e t e n  

g r a n d  m é d e c i n  d e  n o s  j o u r s ,  d é r i v e n t  d e  l ’ a b u s  d e  c e r t a i n s  a l i m e n t *  

q u i  d é g é n è r e n t  a i s é m e n t  e n  u n e  a c r i m o n i e  a c i d e ,  o u  d e  l ’ a d i o n  t r è s -

l s r n -


